
 
Remboursement de frais kilométriques 

Les étoiles brillent pour tous  
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En date du ………………………….     

Nom : 
Prénom : 
Adresse personnelle ou professionnelle : 
 
 
 
Véhicule et nombre de chevaux fiscaux : 
    
 

Date Lieu Kilométrage (A/R) Péage/parking 

    

    

    

    

    

    

    
 
  
La demande est à retourner à Monique Méric, 29 av Gleyze Vieille 31520 
RAMONVILLE SAINT AGNE 
 
Les indemnités kilométriques sont celles du CNRS : pour les véhicules de 6 ou 7 
chevaux fiscaux, elles se montent à 0.28 euros du kilomètre. 
 
 
 
  

 


